
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 
   

Comité Directeur 

 

        EXTRAIT PROCÈS VERBAL du vendredi 29 septembre 2023 

 

Le Comité Directeur valide les dispositions, ci-dessous : 

1/ Composition des groupes pour la Saison 2023/2024 

VETERANS D4 Groupe B : demande de Longueville pour passer dans le groupe C. Le Comité accède 
à la demande du club mais l’invite à prendre toutes les précautions utiles pour ne pas rencontrer de 
problème avec l’utilisation de ses terrains. 

U16 D3 Groupe A : suite entente Plaine de France / Claye-Souilly, l’équipe doit changer de poule et est 
donc déplacé en poule C (article 14.12.c). 

U14 D4 Groupe A : suite entente Plaine de France / Claye-Souilly, l’équipe doit changer de poule et est 
donc déplacée en poule B (article 14.12.c). 

2/ Ententes 

PLAINE DE FRANCE – CLAYE SOUILLY 
Club support : PLAINE DE FRANCE 
Catégorie en entente : U14 D4 (équipe 24). 
 
PLAINE DE FRANCE – CLAYE SOUILLY 
Club support : PLAINE DE FRANCE 
Catégorie en entente : U16 D3 (équipe 24). 
 
PLAINE DE FRANCE – CLAYE SOUILLY 
Club support : PLAINE DE FRANCE 
Catégorie en entente : SENIORS D4. 
 
LESIGNY - ROISSY 
Club support : LESIGNY 
Catégorie en entente : U13. 
 
ROISSY - LESIGNY  
Club support : ROISSY 
Catégorie en entente : U16 D2. 
 
DAMMARIE - SAVIGNY 
Club support : DAMMARIE 
Catégorie en entente : 45 ANS. 
 
PRESLES – VAL YERRES 
Club support : PRESLES 
Catégorie en entente : SENIORS D4. 
 


